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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la recherche
Question écrite n° 344

Texte de la question

Alors que la valorisation de la recherche ne progresse pas en France depuis quinze ans, M. Dino Cinieri
demande à Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche de bien vouloir lui faire connaître le
bilan de l'Institut des hautes études pour la science et la technologie ainsi que ses perspectives d'évolution et
ses objectifs au regard de l'action de son ministère.

Texte de la réponse

Le Pacte pour la recherche, mis en place dans le cadre de la loi de programme pour la recherche adoptée le
18 avril 2006, a donné une impulsion décisive à la recherche française en lui conférant un milliard d'euros de
plus par an entre 2004 et 2007. Cet effort sera pérennisé dans les cinq prochaines années avec l'augmentation
du budget pour la recherche de 800 millions d'euros par an. La création de l'Institut des hautes études pour la
science et la technologie (IHEST) est une initiative inscrite dans le Pacte pour la recherche. Il s'agit de donner à
notre pays un établissement qui garantisse le développement d'une culture des sciences et des technologies, de
la recherche et de l'innovation, à travers ses trois principales missions : de formation, de diffusion de la culture
scientifique dans la société et d'animation du débat public autour du progrès scientifique et technologique, et de
son impact sur la société. L'IHEST a donc une mission stratégique qui concerne l'avenir de notre pays en tant
que puissance scientifique et technologique, dans un monde de plus en plus concurrentiel. De plus, dans une
période où la gouvernance de la recherche évolue, comme la loi sur les universités l'inscrit dorénavant, l'IHEST
représente un atout pour regrouper et former l'ensemble des parties prenantes de la recherche, de l'innovation
et de la société. Il a été doté du statut d'établissement public à caractère administratif (EPA) depuis le
27 avril 2007. Son président, M. Bertrand Collomb, président d'honneur de Lafarge, a été nommé le 15 mai 2007
et sa directrice, Mme Marie-Françoise Chevallier-Le Guyader, le 20 juillet 2007. Cet institut est en cours de
constitution et sera opérationnel pour le 1er janvier 2008. Il est prévu de réunir un premier conseil
d'administration en septembre. L'intérêt suscité par l'IHEST est important. De nombreuses candidatures pour la
première promotion (plus de 100) comme l'investissement de personnalités importantes, du monde de la
recherche, du secteur économique et des élus, au cours de cette première année d'expérience, démontrent que
ce dispositif répond à une attente. Il s'agit de créer une culture partagée entre des responsables de haut niveau
et présentant un haut potentiel et de constituer un réseau de relais d'opinion et d'un vivier de personnalités
pouvant demain prendre des responsabilités de pilotage de la recherche, comme d'autres instituts le font dans
les secteurs de la défense, de la sécurité... Le 6 juillet 2007, la première promotion, la promotion Pierre-Gilles de
Gennes, a clôturé ses travaux au Conseil économique et social, en présence de 160 personnalités. Les
44 auditeurs, issus de tous les secteurs de la société civile, ont bien représenté la diversité souhaitée par
l'IHEST. Ils se sont rencontrés durant 32 jours dans une dynamique collective à laquelle, chacun a contribué,
quelle que soit sa formation, scientifique ou non. Les 12 sessions de travail se sont déroulées à Paris, à
Bordeaux, à Lyon, à Grenoble, à Saclay, en Catalogne, en Suède et en Finlande et ont mis notamment en
lumière l'évolution rapide des connaissances, des innovations et leurs impacts sur la société. Au cours de leurs
rencontres, ils ont établi des contacts avec 150 intervenants issus du monde économique et politique, de
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l'administration publique, de la recherche et de l'enseignement supérieur, du secteur de la presse et des médias,
du monde associatif, syndical et culturel. Ainsi, l'IHEST a suscité une intelligence partagée par la confrontation
des approches et des expériences des uns et des autres. Le réseau de ses premiers auditeurs a déjà
commencé à participer au décloisonnement de la science, à la médiation des sciences et de la technologie avec
un regard renouvelé par le passage à l'IHEST, à aider à répondre à la demande d'information des citoyens et à
renforcer le dialogue sur les finalités de la recherche, ses méthodes, ses résultats et son évaluation. L'évaluation
en cours confirme que le passage à l'IHEST a permis aux auditeurs d'acquérir une capacité nouvelle pour gérer
des prises de décisions complexes sur les choix scientifiques et techniques en relation avec la société. Ces
auditeurs sont devenus aujourd'hui d'anciens auditeurs. La liste sera publiée prochainement au Journal officiel.
L'association des anciens auditeurs est en cours de constitution, et va permettre de relayer au travers de leurs
initiatives individuelles et collectives le message de l'IHEST « Pour une culture de la recherche et de l'innovation
dans la société ». Dans sa seconde session qui débutera le 26 octobre 2007 et s'achèvera en mai 2008, l'IHEST
va continuer de s'affirmer comme le nouveau forum de réflexion et d'échange sur la science et la société. Le
recrutement de la seconde promotion est en cours. Il sera recherché la même diversité d'auditeurs à travers la
participation d'organismes de recherche et d'universités, d'entreprises, d'administrations, d'élus, de collectivités,
de journalistes, d'ONG et d'associations, de syndicats. Les candidats ont entre 35 et 55 ans. Le haut niveau
requis et la diversité des participants comme des intervenants, constituent la richesse première de ce cursus.
Celui-ci aura pour ambition de prendre la mesure des changements induits par les sciences et les technologies.
Cette session se caractérisera par des rencontres, visites, voyages d'études et un travail collectif des auditeurs
sur le thème de l'éducation et de l'attractivité des sciences. Elle abordera des questions portant sur l'économie
de la connaissance, l'organisation de la recherche, le statut de la connaissance dans nos sociétés, les relations
sciences-société, ceci dans une vision nationale et internationale. Les thématiques du changement climatique,
des neurosciences, des relations entre innovation technique et sociale seront notamment traitées. Enfin, l'IHEST
va disposer d'un site Internet, dont le développement constituera à terme une grande capacité de diffusion,
d'information et de communication sur les relations science-société. Il va conformément à sa mission créer les
relations nécessaires avec l'enseignement pour diffuser ses travaux et analyses et initier un réseau de
collaborations scientifiques pour valoriser les recherches sur ces sujets. Ainsi l'IHEST jouera pleinement son
rôle de lien entre science et société, conformément à l'esprit du Pacte pour la recherche adopté en 2006 et à la
dernière loi sur les libertés et les responsabilités des universités. Dans une société basée sur la connaissance,
l'IHEST est un véhicule indispensable pour promouvoir la science, la recherche et l'innovation afin de gagner la
bataille mondiale de l'intelligence.
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